
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS 2024 

 

   

 

 

   

1 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de TONNAY BOUTONNE  
 

PROCES-VERBAL 
Conseil Municipal du 7mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS 2024 

 

   

 

 

   

2 

 
Présents : Julien GOURRAUD, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN ABED, Francine 

MINEAU, Audrey CHAGUE, Michel ROLLIER, Michel BOUTET, Anne-Laure LOZACH, Léa 

FIEVRE, Nathalie BURGAUD, Arnaud MARTIN, Marie Claude CHIRON, Louis QUETIER,  

Thierry CORBINAUD 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures 50. 
 
Ordre du jour :   
• Nomination du secrétaire de séance 
• Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 23 janvier 2024 
• Information sur les dernières décisions du Maire 
• Création d’une voie communale au lieu dit « Le treuil » et validation du devis de Synergeo 
• Validation d’un devis pour l’acquisition d’un véhicule pour les services techniques 
• Redevance d’occupation du domaine public 2024 pour ORANGE 
• Redevance d’occupation du domaine public 2020/21/22 pour GRDF 
• Amortissement de l’attribution de compensation CdC Vals de Saintonge année 2024 
• Modification du tarif du camping 
• Modification des tarifs du camping car 
• Mise en concurrence du contrat d’assurance des risques statutaires du personnel 
 Questions diverses 
 
 
Arnaud MARTIN est nommé secrétaire de séance. 
 
Aucune observation n’est faite sur le procès-verbal du 23 janvier 2024. 
 
 
Monsieur le Maire informe des dernières Décisions prises :  
 
- Décision n° 2024_02 du 24/01/2024 relative à l’approbation d’une convention de prêt du camion 
à l’association « Les restaurants du cœur » 
- Décision n° 2024_03 du 25/01/2024 relative à une demande de subvention au Département pour 
l’acquisition de jeux pour enfants pour compléter l’aire de jeux 
- Décision n° 2024_04 du 25/01/2024 relative à une demande de subvention au Département pour 
des travaux de rénovation des façades de la maison de la Tour 
- Décision n° 2024_05 du 31/01/2024 relative à une demande de subvention au Département pour 
l’acquisition d’un sol sportif taraflex pour le gymnase 
- Décision n° 2024_06 du 31/01/2024 relative à une demande de subvention au Département pour 
l’acquisition de dix citernes incendie 
 
 

1. Création d’une voie communale au lieu dit « Le treuil » et validation du devis de 
Synergeo 

Monsieur Le Maire explique que la création d’une voie communale au lieu dit « Le Treuil » section 
ZE nécessite une délibération afin de pour mandater la facture de SYNERGEO d’un montant de 
3 266,10 € TTC. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Autorise Monsieur le Maire à procéder à la création d’une voie communale au lieu dit « Le Treuil » 
section ZE et valide la dépense de 3 266,10 € auprès de l’entreprise Synergéo. 
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2. Validation d’un devis pour l’acquisition d’un véhicule pour les services techniques 

Monsieur le Maire fait part de la nécessité d’investir dans un nouveau véhicule pour les services 
techniques communaux. Il présente le devis du 13/02/2024 du garage Seureau pour un véhicule 
d’occasion de marque Peugeot modèle boxer montant de 22 162,76 € HT et 26 522,76 € TTC 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
Autorise Monsieur le Maire à signer le devis du garage Seureau pour un véhicule d’occasion de 
marque Peugeot modèle boxer montant de 22 162,76 € HT et 26 522,76 € TTC. 
 

 
 

3. Redevance d’occupation du domaine public 2024 pour ORANGE 
Monsieur le Maire informe du montant de la redevance pour l’occupation du domaine par 
l’opérateur ORANGE,  soit 1 513,60 €. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Adopte la proposition qui lui avait été faite concernant la redevance d’occupation du domaine 
public par ORANGE, fixe le montant de la RODP due par ORANGE à 1 513.60 € € pour l’année 
2024. 
 
 
 

4. Redevance d’occupation du domaine public 2020/21/22 pour GRDF 
Monsieur le Maire informe du montant de la redevance pour l’occupation du domaine par GRDF 
pour l’hébergement de concentrateurs (antenne pour la télérelève des compteurs gaz), soit 39,91€ 
pour l’année 2019, 51,75€ pour 2020 et 52,07€ pour 2021.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Adopte la proposition qui lui avait été faite concernant la redevance d’occupation du domaine 
public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz, fixe le montant 
de la redevance 2019 en contrepartie de l’hébergement des concentrateurs (antenne pour la 
télérelève des compteurs gaz) d’un montant de 39,91 € ; celle de 2020 d’un montant de 51,75 € et 
celle de 2021 pour un montant de 52,07 €. 
 
 
 

5. Amortissement de l’attribution de compensation CdC Vals de Saintonge année 2024 
Monsieur le Maire fait part du montant de l’attribution de compensation investissement pour 
l’année 2024 versée à la CdC Vals de Saintonge sur l’exercice budgétaire 2024, soit 611€ devant 
être amorti (par nature d’imputation). Il ajoute qu’il y a lieu d’approuver une durée de 
l’amortissement et que un an paraît correct. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Adopte la durée de l’amortissement telle que proposée pour l’amortissement des frais d’attribution 
de compensation investissement année  2024 soit 1 an. 
 
 
 

6. Modification du tarif du camping 
Monsieur le Maire propose d’ouvrir le camping aux camping-cars au tarif appliqué par Camping car 
Park et propose de modifier le règlement intérieur du camping en ce sens. Par ailleurs, il propose 
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pour les emplacements caravanes et tentes, que la taxe de séjour soit comptée en plus du tarif 
forfaitaire. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Valide le tarif fixé et applicable au 15 avril 2024 et le règlement intérieur du camping Les 
Peupliers. 
 
 

7. Modification des tarifs de l’aire de camping car 
Monsieur le Maire propose de valider les préconisations tarifaires de la société Camping Car Park 
à savoir : tarif TTC (hors taxe de séjour) haute saison 13€ / basse saison 12 €. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
Valide les préconisations tarifaires. 
 
 
 

8. Mise en concurrence du contrat d’assurance des risques statutaires du personnel  
Le Maire expose l’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un contrat d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le 
statut de ses agents. Il ajoute que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat, en 
mutualisant les risques. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité Décide :  
 
La Commune de Tonnay-Boutonne charge le Centre de gestion de négocier un contrat groupe 
ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, et se réserve la faculté 
d’y adhérer.  
 
 
 
 

Questions diverses  
 
Monsieur le Maire informe de la campagne de contrôles effectués par EAU17 sur les 
assainissements individuels pour laquelle environ 100 habitations sont concernées. Il sollicite l’avis 
des conseillers sur la tenue d’une réunion publique le 26 mars 18h30. Les conseillers municipaux y 
sont favorables.  
 
Monsieur le Maire rend compte de son entrevue avec Madame la Directrice de secteur La Poste et 
de la décision de cette dernière de modifier et réduire les horaires d’ouverture du bureau de poste 
de Tonnay-Boutonne à compter du 1er septembre 2024. 
 
Monsieur le Maire fait part de la demande des services administratifs communaux quant à la 
fermeture possible de la mairie le vendredi 10 mai afin de faire bénéficier du pont à tous les agents 
et valide la demande après avis favorables des conseillers. 

 
Monsieur le Maire invite les conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 
 
 
Michel BOUTET : 

o Demande où en est la pose des éclairages au lotissement La Thalotte. Le choix a été fait et 
le devis sollicité auprès du SDEER. 

o S’enquiert du nom de la rue donnée au lotissement La Thalotte. Rue du Prieuré. 
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o Fait part de l’arrachage de haies au lotissement chemin de La Thalotte et demande à qui 
ces dernières appartiennent. A voir dans le permis de construire et document de bornage. 

o Informe de la végétation qui empiète sur la rue de Barbacane. M le Maire prend note de s’y 
rendre. 

o Questionne sur le devenir de la boulangerie. M le Maire fait part des démarches actives de 
la commune pour une reprise de la boulangerie et confirme que le processus est bien en 
cours.  

Monsieur Le Maire informe que dans le cadre des projets de la Trézence, une association 
intercommunale s’est créée en vue de valoriser le site. Michel Boutet ajoute qu’il fait partie du 
conseil d’administration de cette association. 

o Dit que le « guid’asso » a bien été reçu par les associations. Demande si la commune 
prévoit de s’y inscrire et en souligne l’utilité. 

 
Nathalie BURGAUD : 

o Sollicite une intervention pour sécuriser les abords du puits à Sainte Julienne. Voir Services 
techniques 

 
Michel ROLLIER :  

o Signale un miroir cassé à la Maladrerie 
o Sollicite une réunion de la commission communale des travaux pour faire le point sur l’état 

des chemins et envisager les travaux de débermage 
o Demande ce que signifient les questionnaires relatifs à l’amiante avant travaux. Démarche 

obligatoire 
o Note l’état des parterres de buis devant la mairie. Dans l’attente de la venue du nouvel 

employé au service espaces verts. 
o S’enquiert sur le bar Misstinguette. Pour l’heure, pas d’information officielle sur une 

éventuelle fermeture. Rappelle que la licence appartient à la Commune. 
 
 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance close à 20h50. 
 
 
 
Fait à Tonnay-Boutonne le 11 mars 2024 
  
Le secrétaire de séance, 
Arnaud MARTIN 
 


